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devait l'.tre abondonnée aux efforts voIonMtns. L'obli-
gafcm nnposéo à i'iO tat de pourvoir à l'éducation de la
J-P>-I:mou, 'i^'té reconnu,, et avouée par chaque (Jou ver.
-'"-'t Cuu.,lu,.i.Muu.l .le la du-euenté, tant liépuldi.
can. que Monarchique; et je ne pense pas que le Gou-
vcrn.Mnent et la Législature abandonnent leur devoir à cet
«gard pour conq.Iaire à Tégoïsme de qu<.]ques riches
i'^»'tu-uhers ou aux opinions exagérées de .juclqucs parti-
^ans Jnt.s notre .ystrn.e d-Kcole n'est pas coerciUf
dans le me,ne sens que ce terme s'applique aux Gouver-
i.omensd..spo,i,,ues. Lo vote de la s.dn-ention parle-
:ne,,.au-e est l'Acte volontaire du peuple pur le movende
^es lu.presentans Légi.la.its; la réception d'une partie

^^
c..te subvention et ie prélévetnent d'une cotisatioa

>sont
1 Acte volontaire de la population de chaque Districtpar ses Conseillers représentâtes; la réception d'unepar,
e
du iondsd,. Ecoles par une section dkolcet^"

prdeven.ent u une cotisation spéciale (ratr IW) est l'Acte
voiontan-e des habi.ans de cette s.ction par le rs lîepré-
son ans Syndic; ajoute, à cda que l'Acte actuel ne-t.^nt pas les Syndics à prélever la taxe locale, „.:;
ic. autorise a adopter la souscription volontaire s'ils lepivlerenf, et le.a- donne ensuite le moyen de percevoir

montant de chaqueeontribution volontaire aus^ p":;:
tement et de lu même manière que si elle avait été imposée
par cotisation. ^ ^

L)'autre part on a fait l'objection que l'Acte ne donnepas assez de pouvoir au Clergé connue Visiteurs d'Ecole-
.le ne vois pas quel plus gratid pouvoir l'on pourraii
donner au Clergé sans détruire le système d'Ecole- et
je crois que tout Ecclésiastique qui exercera avec dili

'

l^^cnce et jugement le pouvoir qui lui est conféré par
i Acte, verra qu'il peut faire beaucoup de bien. Si
cet Eccl_es.asti.iue ne veut pas user des facilités queActe lui procure pour encourager et influencer l'éduca-
.on de la Jeunesse Canadienne, parce que cet Acte ne

lu. donne pas sur les Ecoles un contrôle positif, qui ne


